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Une initiative collective formulée lors de la Journée des Présidents de CRCC le 22 mai 2019

Objectifs de l’association SOUTIEN CAC

OBJECTIFS

• Collecter les informations pertinentes relatives aux 

demandes d’indemnisation

• Recenser et coordonner les actions en indemnisation 

engagées par les professionnels,

• Optimiser les moyens juridiques mis en œuvre,

• Recueillir les jurisprudences au travers de cas identifiés 

de professionnels en situation de grande vulnérabilité 

économique dans ce contexte de loi Pacte,

• Orienter le CAC dans ses démarches d’indemnisation 

L’Association n’a pas pour objet de se substituer aux 

procédures engagées par chacun. Elle ne peut pas donner 

de conseils juridiques. 

COMPOSITION

Le bureau de l’Association « Soutien CAC » est 

constitué :

• Du Président : M. Vincent Baillot, Ancien 

Président de la CNCC

• Du Secrétaire Général : M. Gilles Blanchard

• Du Trésorier : M. Olivier Boucherie

• M. Yann Chaker,

• M. Pierre-Michel David

Membre permanent CNCC – Coordinateur :

• M. Sid-Ali Hamel 

sid.ali.hamel@cncc.fr /// contact@soutiencac.fr

Afin qu’existe une possibilité d'indemnisation pour le plus grand nombre, une coordination des actions 

en indemnisation est nécessaire. La probabilité d’aboutir, la pertinence des moyens juridiques 

soulevés ainsi que la cohérence de l’évaluation du préjudice doivent être examinés au cas par cas. 

mailto:sid.ali.hamel@cncc.fr
mailto:contact@soutiencac.fr


Devenir membre de l’association SOUTIEN CAC

• Avoir connaissance des procédures en 

cours et des décisions prises par la justice

Exemple de formulaire 

d’adhésion à l’association 

« Soutien CAC »

Un justificatif d’identité ainsi 

que des informations 

complémentaires (nom du 

cabinet, CRCC d’inscription et 

numéro d’inscription) seront 

nécessaires pour toute demande 

d’adhésion 

Modalités d’adhésion

Des relais de proximité sur le territoire 

national

• La CNCC

• Toutes les Compagnies Régionales

• Les confrères prévoyant d’engager une 

action en justice

• Tout professionnel/membres permanents 

souhaitant participer à cette démarche

Les membres de l’association

Un accès direct à l’information

Gratuité pour tous les confrères

près de 600 adhérents



Association SOUTIEN CAC

Conventions régionales

Conventions d’aide financière signée par certaines CRCC pour participer aux frais 
de procédure : 

Toulouse ; Riom ; Grenoble ; Colmar ; Nîmes ; Angers ; Ouest-Atlantique ; 
Versailles et Centre

Un accompagnement financier

Cotisations institutionnelles

➢  Régionales
1 000 € / an par CRCC 
500 €  / an pour les CRCC ultra-marines

Appel à cotisation à venir – février 2023

➢  Nationale
10 000 € / an pour la CNCC



Association SOUTIEN CAC

Un accompagnement technique

Pour la partie juridique : 

Publica-Avocats, Cabinet d’avocats en droit public et en droit des professions 
réglementées

Me Bernard de Froment 
Me Alexandre Riquier – alexandre.riquier@publica-avocats.fr

Pour la partie chiffrage : 

Deux Experts-Evaluateurs, rompus à l’exercice de l’évaluation des préjudices 
devant les juridictions

Isabelle Dusart, Expert comptable de justice
Dominique Lévêque, Expert comptable de justice

mailto:alexandre.riquier@publica-avocats.fr


Une stratégie claire & efficace

Assurer en amont la cohérence 
dans :

l’argumentation juridique, 

l’évaluation des préjudices, 

le déclenchement des demandes 
indemnitaires, qui relèvent d’une 
démarche individuelle

Assurer en aval le suivi des 
procédures et l’accompagnement 
des CAC jusqu’à leur issue

L’Association n’a pas pour objet de se substituer aux procédures 
engagées par chacun

Elle ne peut pas donner de conseils juridiques

Afin qu’existe une possibilité d'indemnisation pour le plus grand nombre, 
une coordination des actions en indemnisation est nécessaire

La probabilité d’aboutir, la pertinence des moyens juridiques soulevés, 
ainsi que la cohérence de l’évaluation du préjudice doivent être 
examinés au cas par cas



Soutien CAC

Trois possibilités pour se rapprocher de 
l’association

Appeler le numéro vert Soutien CAC

Se rapprocher du Président et/ou de sa CRCC

Contacter les membres du bureau de l’Association 

Soutien CAC : contact@soutiencac.fr
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Modalités pratiques des procédures d’indemnisation

Je fais chiffrer mon préjudice

E
T
A

P
E

 1
 

E
T
A

P
E

 2
 

E
T
A

P
E

 3
 

Je subis un préjudice 

que je peux établir

J’adresse une demande préalable indemnitaire 

au ministre de la Justice

(OBLIGATOIRE) 

Refus explicite

OU

Refus implicite (absence de réponse après 2 mois)

Je peux saisir le tribunal administratif

Quels moyens soulever ?

Responsabilité sans faute de l’Etat 

du fait des lois (La Fleurette)

Conditions :

✓ Indemnisation non exclue par la loi

✓ Préjudice grave et spécial

✓ Lien de causalité

Responsabilité de l’Etat pour 

méconnaissance des engagements 

internationaux (Gardedieu)

Conditions :

✓ l’Etat a méconnu la CEDH

✓ Existence d’un préjudice

✓ Lien de causalité

J’obtiens l’indemnisation de mon 

préjudice grave et spécial

J’obtiens l’indemnisation de mon 

entier préjudice

Au plus tard 

le 31/12/2023

Acceptation

Je ne subis pas 

de préjudice

Avant 

2 mois
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CAC Indemn

Association créée par 7 CAC soutenus par la CRCC Paris

Dévolution en faveur de Soutien CAC avec la poursuite 
des missions résultant de l’objet social de CAC INDEMN, 
identiques à celles de SOUTIEN CAC : 

➢ Défense des CAC victimes de la loi PACTE
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Des procédures en cours

•  Demandes indemnitaires préalables en cours auprès de la 
Chancellerie : cinq

•  Requêtes envoyées au Tribunal administratif : une 
quarantaine 

•  Premières instructions bientôt en clôture

•Dossiers en cours de réflexion, constitution ou à l’étude : une 
vingtaine

•  Point de vigilance : éviter les demandes isolées pouvant nuire 
aux actions de l’Association

➢ Ce n’est pas une action de groupe mais une action 
coordonnée



Merci pour votre attention 

QUESTIONS
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